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Le caractère dérogatoire de la rupture des
contrats “emplois-jeunes” par rapport à la ré-
glementation de droit commun des contrats à
durée déterminée de droit privé, n’est pas sans
incidence sur les modalités de prise en charge
des allocations pour perte d’emploi.
C’est pourquoi, après avoir rappelé le contenu
de la notion de privation involontaire d’emploi
au sens de l’article L.351-1 du code du travail,
dans le but d’apporter aux gestionnaires une ai-
de technique à la décision et à la motivation des
décisions de refus ou de prise en charge, cette
fiche traite de la particularité juridique des
contrats “emplois-jeunes” dans le cadre du
contrôle institué aux articles 2, 4 e) et 10 § 2) du
règlement annexé à la convention du 1er janvier
2001 relative à l’aide au retour à l’emploi et l’in-
demnisation du chômage (RAC). Pour la liqui-
dation même de l’allocation, le lecteur se re-
portera utilement au site intranet de la DAF
(http//idaf.pleiade.education.fr/ code d’ac-
cès:nom d’utilisateur : ven ; mot de passe :zen)
et à celui des assedic de Paris (www.assedic.fr).

I - Le fondement et la nature juridique
de la prise en charge

Les établissements publics locaux d’enseigne-
ment versent l’allocation d’aide au retour à
l’emploi (ARE) en application des articles L.
322-4-18 et L.351-12 du code du travail. La dé-

cision de refus ou de prise en charge n’est pas
prise sur le fondement de la réglementation de
droit privé relative au contrat “emplois-jeunes”,
mais en application des articles du code du tra-
vail relatifs aux régimes spéciaux d’indemni-
sation du chômage. Elle est donc susceptible
d’être contestée devant le juge administratif.

II - La vérification du caractère invo-
lontaire de la perte d’emploi

a) La privation involontaire d’emploi au
sens de l’article L.351-1 du code du travail
Le demandeur doit être involontairement privé
d’emploi (art. L.351-1 et L.351-17 du code pré-
cité). L’aide-éducateur, à la suite d’un licencie-
ment ou à l’échéance du contrat de travail, a
droit à un revenu de remplacement s’il ne re-
trouve pas une autre activité professionnelle.
L’article L.351-17 du code du travail dispose
en effet que le salarié ne peut refuser “d’accep-
ter un emploi, quelle que soit la durée du contrat
de travail offert, compatible avec sa spécialité
ou sa formation antérieure, ses possibilités de
mobilité géographique compte tenu de sa si-
tuation personnelle et familiale, et rétribué à un
taux de salaire normalement pratiqué dans la
profession et la région”. 
Le versement de l’allocation d’aide au retour à
l’emploi (ARE) n’est donc pas exclusivement
subordonné à la rupture ou au terme du contrat

FICHE N° 6 : ALLOCATION D’AIDE AU RETOUR À L’EMPLOI :
RUPTURE ET FIN DE CONTRAT

I - Le fondement et la nature juridique de la prise en charge
II - La vérification du caractère involontaire de la perte d’emploi
La privation involontaire d’emploi au sens de l’article L.351-1 du code du travail
L’étendue du contrôle exercé par les EPLE en application des articles L.351-1 et L.351-17
du code du travail
III - Inventaire non exhaustif des cas d’indemnisation
La cessation d’activité
La rupture d’un commun accord des parties
La démission pour suivre une formation ou exercer un nouvel emploi
Mise œuvre des autres cas visés par les délibérations 10 et 10 bis de la commission paritaire 
nationale de l’Unedic 
Autres cas
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de travail. Le caractère involontaire du chôma-
ge s’apprécie au moment de la demande d’in-
demnisation. La perte du dernier contrat de tra-
vail est un élément parmi d’autres à prendre en
considération. Le licenciement et l’arrivée du
terme du contrat de travail ne déclenchent donc
pas automatiquement le paiement des alloca-
tions de chômage si des emplois sont proposés
à l’intéressé. Ce n’est qu’en l’absence de re-
nouvellement ou de proposition d’emploi que
l’allocation de chômage est de droit à la fin d’un
contrat à durée déterminée (CE 26 juin 1989
Mme Marielle Duprez-Wacrenier, CE 6 février
1995 Denoz).
Le demandeur peut cependant refuser un em-
ploi s’il justifie d’un motif légitime (art. L.351-
17 précité, CE 27 octobre 1993 Dabbeche,
CAA Paris 13 mai 1997 Beaumartin). La loi ne
définit pas le motif légitime. Il s’apprécie au re-
gard de la situation personnelle de l’intéressé à
l’aide des critères fixés par l’article L.351-17
précité : formation, mobilité géographique… 
b) L’étendu du contrôle exercé par les EPLE
en application des articles L.351-1 et L.351-
17 du code du travail
Cette vérification ne doit pas se substituer au
contrôle de recherche d’emploi opéré par l’AN-
PE et les services de contrôle de recherche
d’emploi des directions départementales du
travail, de l’emploi et de la formation profes-
sionnelle (DDTEFP).
La frontière entre les deux contrôles est subtile
( CE 2 mai 1994 MEN c/ Commaret, CE 14 dé-
cembre 1995 MEN c/ Coindeau, CE 8 mars
1996 Favre-Brun, CE 27 juillet 2001, Ecole
centrale des arts et manufacture). Par consé-
quent, il est prudent de ne pas étendre le contrô-
le au delà du cas où un emploi est proposé par
l’administration de l’éducation nationale dans
les conditions fixées à l’article L.351-17 et 
R.351-28 du code du travail. 
Une demande de prise en charge ne doit jamais
être rejetée sur le fondement du refus d’accep-
tation d’emploi, sans vérifier la légitimité du re-
fus (CE 8 mars 1996 Favre-Brun), et sur l’ab-
sence de recherche d’emploi (CE 17 mars 1993
Pollard).

III - Inventaire non exhaustif des cas
d’indemnisation

Il est possible, au vu de la législation et de la ju-
risprudence, de dresser l’inventaire suivant
a) La cessation d’activité
En l’absence d’offre d’emploi ou en cas de mo-
tif légitime de refus d’emploi :
- le terme normal du contrat à durée déterminée
(CE 2 juin 1995 Denoz) ;
- le licenciement, quel que soit son motif (faute
grave, force majeure, cause réelle et sérieuse, CE
25 janvier 1991 Ville de Marseille c/ M. Ristori). 
b) La rupture d’un commun accord des parties
Il convient d’examiner qui a pris l’initiative de
rompre le contrat. L’indemnisation est de droit
lorsque l’accord commun cache en réalité un li-
cenciement. En revanche, si l’aide éducateur
prend l’initiative de la rupture, il ne peut être re-
gardé comme involontairement privé d’emploi.
La possibilité de rompre pour suivre une forma-
tion au titre de la délibération n°10 de la commis-
sion paritaire nationale de l’Unedic, limite l’intérêt
de cette disposition au regard de la réglementation
relative à l’indemnisation du chômage.
c) La démission pour suivre une formation
ou exercer un nouvel emploi
A compter du 1er juillet 2001, la commission
paritaire nationale de l’UNEDIC considère que
les titulaires de contrats “emplois-jeunes” peu-
vent légitimement démissionner pour suivre
une formation ou exercer un nouvel emploi
(modification de la délibération n°10 en date du
21 juin 2001). 
Par conséquent, dans ce dernier cas, l’ancien
aide-éducateur qui aura travaillé moins de 91
jours ou 455 heures au titre de cette dernière ac-
tivité, sera recevable, nonobstant les disposi-
tions de l’article 4 e) du RAC, à demander le bé-
néfice de l’ARE. 
d) Mise œuvre des autres cas visés par les
délibérations 10 et 10 bis de la commission
paritaire nationale de l’Unedic
Il est rappelé qu’il ne doit pas être fait abstrac-
tion des dispositions législatives L.351-1 et
L.351-17 précitées. 
La délibération n°10 dispose qu’est réputée lé-
gitime, la démission du salarié “qui rompt son
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contrat de travail et dont le départ s’explique par
son mariage ou la conclusion d’un pacte civil
de solidarité entraînant un changement de lieu
de résidence de l’intéressé, dès lors que moins
de 2 mois s’écoulent entre la date de la fin de
l’emploi et la date du mariage ou de la conclu-
sion du pacte civil de solidarité ". L’indemnisa-
tion est de droit dans la mesure où le change-
ment de résidence rend effectivement

impossible l’exécution du contrat de travail (art.
L.351-17 du code du travail).
Il en est de même quand l’aide-éducateur rompt
son contrat de travail pour suivre son conjoint
qui change de résidence pour exercer un nou-
vel emploi (délibération 10 §1 b).
d) Autres cas
Le caractère involontaire de la privation d’em-
ploi est apprécié à l’aune du motif légitime.
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À titre liminaire, il convient de rappeler que les
conditions de remboursement des frais de dé-
placement des aides-éducateurs exposés dans
cette fiche sont comparables à celles dont bé-
néficient les personnels des établissements pu-
blics locaux d’enseignement (EPLE).

I - Frais de transport exposés par les
aides-éducateurs, accomplissant un
service partagé entre plusieurs éta-
blissements ou écoles

L’organisation du travail des aides-éducateurs
impose, dans certains cas, qu’ils exercent leurs
fonctions en service partagé entre au moins
deux établissements ou écoles situés dans des
communes non limitrophes.
Il n’est généralement pas nécessaire que le chef
d’établissement établisse formellement un ordre
de mission. En effet, le contrat de travail faisant
apparaître l’exercice d’une activité en service
partagé et l’emploi du temps de l’aide éducateur
suffisent à attester la réalité du service partagé.
Dans cette hypothèse, les aides-éducateurs peu-
vent prétendre à la prise en charge de leurs frais
de transport, dans des conditions identiques à
celles prévues par les circulaires n° 78-110 du
14 mars 1978, relative à la situation des per-
sonnels appelés à enseigner dans deux ou plu-
sieurs établissements, et n° 79-043 du 30 jan-
vier 1979, relative à la situation des maîtres
auxiliaires assurant un service dans plusieurs
établissements.
Les frais de transport sont pris en charge pour
toute journée où l’aide éducateur accomplit ses
fonctions, en totalité ou en partie, dans une com-

mune non limitrophe de celle de son établisse-
ment principal (résidence professionnelle).
Ces frais de transport, sauf situation locale ex-
ceptionnelle, seront remboursés sur la base du
tarif SNCF de seconde classe. Toutefois, si le
versement d’indemnités kilométriques à l’oc-
casion de l’utilisation du véhicule personnel se
révèle moins onéreux, il convient d’y recourir.

II - Frais liés à leur participation à des
actions de formation continue

Les aides-éducateurs bénéficient obligatoire-
ment, durant l’exécution de leur contrat de tra-
vail, d’une formation au cours de laquelle ils
peuvent être amenés à se déplacer hors de la
commune de leur résidence professionnelle et
de leur résidence familiale. 
Dans ce cas, les aides-éducateurs appelés à se
déplacer pour suivre une action de formation
prévue par leur contrat de travail, peuvent per-
cevoir des indemnités de déplacement, de repas
et, le cas échéant, de nuitée, dans les conditions
fixées par les articles 13 et 14 du décret n° 90-
437 du 28 mai 1990 modifié relatif aux condi-
tions et modalités de règlement des frais occa-
sionnés par les déplacements des personnels
civils sur le territoire métropolitain de la Fran-
ce lorsqu’ils sont à la charge des budgets de
l’État, des établissements publics nationaux à
caractère administratif et de certains orga-
nismes subventionnés.
Les pièces justificatives attestant la réalité du
stage de formation peuvent être :
- soit le projet professionnel défini par l’aide
éducateur avec les services rectoraux lorsqu’il

FICHE N° 7 : PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DÉPLACEMENT
DES AIDES-ÉDUCATEURS

I - Frais de transport exposés par les aides-éducateurs, accomplissant un service partagé
entre plusieurs établissements ou écoles
II -Frais liés à leur participation à des actions de formation continue.
III - Frais de transport liés à un concours ou à un examen professionnel en rapport avec le projet
professionnel de l’aide-éducateur
IV - Conditions de prise en charge
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permet d’identifier précisément les conditions
dans lesquelles sont organisés les stages, ac-
compagné, le cas échéant, de l’emploi du temps
défini par l’employeur faisant apparaître clai-
rement les dates de participation à une forma-
tion professionnelle. Dans ce cas, ces docu-
ments vaudront ordre de mission, puisqu’ils
permettront d’établir les conditions d’organi-
sation de la formation de l’aide-éducateur.
- soit un ordre de mission établi par le chef
d’établissement employeur, si les documents
susmentionnés n’apparaissent pas suffisam-
ment clairs.
En tout état de cause, l’aide-éducateur doit four-
nir une attestation délivrée par l’établissement
de formation permettant de contrôler qu’il a ef-
fectivement participé à la formation. 

III - Frais de transport liés à un concours
ou à un examen professionnel en rap-
port avec le projet professionnel de
l’aide-éducateur

L’aide-éducateur appelé à se déplacer afin de se
présenter aux épreuves d’admissibilité et d’ad-
mission d’un concours ou d’un examen profes-
sionnel organisé par l’administration, hors de
ses résidences professionnelles ou familiales,
liés à son projet professionnel, peut prétendre à
la prise en charge des frais de transport aller-re-

tour dans les conditions définies à l’article 47
du décret n° 90-437 du 28 mai 1990.
Ainsi, un aide-éducateur ne peut bénéficier que
du remboursement d’un seul voyage aller- re-
tour respectivement au titre des épreuves d’ad-
missibilité et d’admission au cours d’une pé-
riode de douze mois consécutifs. Toutefois, il
peut être dérogé à cette règle dans le cas où les
épreuves d’admissibilité et d’admission d’un
même concours ou examen professionnel né-
cessitent plus d’un déplacement.
Les frais de transport sont pris en charge dans
la limite du mode de transport et du tarif les plus
économiques.

IV - Conditions de prise en charge

Il appartient aux établissements mutualisateurs
de procéder à l’indemnisation des frais exposés
par les intéressés dans les conditions précé-
demment définies. Ces dépenses s’imputent sur
la subvention de fonctionnement versée par
l’État (chapitre 36-71).
Les aides-éducateurs en fonction dans les dé-
partements d’outre-mer bénéficient en la ma-
tière, des mêmes droits que ceux ouverts aux
aides-éducateurs en fonction en métropole, par
application des dispositions du décret n° 89-
271 du 12 avril 1989 qui en prévoit les modali-
tés de prise en charge et les limitations.


